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Réponse à l’interpellation 
déposée par le conseiller général Dominique Germann 

relative à l’application PrestoPark pour le paiement en ligne des 
stationnements en ville de Sierre 

 
 

Enoncé de la question 
 
Le 11.07.2023, le conseiller général Dominique Germann a déposé une interpellation sur 
l’application PrestoPark pour le paiement en ligne des stationnements en ville de Sierre, dont voici 
le texte : 
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Réponses 
 

Lors de l’utilisation des applications mises à disposition par la Ville de Sierre pour le paiement de 
la taxe de stationnement, il peut arriver que le système utilisé ne géolocalise pas précisément le 
secteur dans lequel le véhicule est stationné, dans les cas où des zones différentes se trouvent à 
proximité immédiate. Il n’a pas été constaté que ces erreurs arrivaient plus fréquemment sur 
l’application PrestoPark et ces cas sont traités avec diligence par le Tribunal intercommunal de 
police. 

Il est nécessaire de préciser que sur les différentes applications à disposition, il est possible de 
zoomer sur la carte pour s’assurer que la géolocalisation est correcte et que le véhicule est situé 
dans la bonne zone. Les noms des rues y figurent, ce qui permet raisonnablement à l’utilisateur de 
savoir qu’il se trouve au bon endroit. 

La totalité des horodateurs situés en ville de Sierre sont de la marque IEM, dont PrestoPark est un 
partenaire. Il n’est donc pas possible de renoncer à collaborer avec cette entreprise.  

Concernant la dénomination des zones, une séance aura lieu avec PrestoPark dans le courant de 
cette année mais en fonction des informations obtenues, il serait possible de renommer les 
différentes zones pour qu’elles soient conformes aux formulations des autres applications.  

Nous avons pris contact avec le greffier du Tribunal intercommunal de police qui estime que les 
dossiers concernés par ces erreurs se situent entre 15 et 20 cas par année, ce qui reste 
raisonnable au vu du nombre de paiements effectués via les différentes applications.   

Les assitants de sécurité publique ont été informés de cette situation et seront attentifs lors des 
contrôles de stationnement.  

 
 
 Pierre Berthod Jérôme Crettol 
 Président Secrétaire municipal 
 
 
 
 
Sierre, le 5 octobre 2023 
 
 


